
 
 
 
 
 
 
 

Pétition contre les suppressions de postes administratifs  
pour la rentrée scolaire 2008  

 
 

Dans l’Aisne : 
 

Inspection académique de Laon : -1 
Lycée Jean-de-la-Fontaine de Château-Thierry : -1 

Lycée Paul-Claudel de Laon : -1 
Collège Les-Frères-Le-Nain de Laon : -0.5 

Collège Alan-Seeger de Vailly s/ Aisne : -0.5 
Collège Colbert-Quentin de Nouvion-en-Thiérache : -0.5 

Collège Lamartine de Soissons : -0.5 
LP Château-Potel de La-Ferté-Milon : -0.5 

Collège de La Capelle : -0.5 
LP Colard-Noël de Saint-Quentin : -0.5 

CIO de Saint-Quentin : -0.5 
 

Dans l’Oise : 
 

Inspection académique de Beauvais : -1 
Lycée Cassini de Clermont : -1 
Lycée Jules-Uhry de Creil : -1 

Lycée Pierre-d’Ailly de Compiègne : -0.5 
Collège de Nanteuil-le-Haudoin : -1 

EMOP de La-Croix-St-Ouen : -1 
CIO de Creil : -0.5 

CIO de Compiègne : -0.5 
 

Dans la Somme : 
 

Rectorat d’Amiens : -7 
Inspection académique de la Somme : -2 
Lycée du Vimeu de Friville-Escarbotin : -1 

Lycée Michelis d’Amiens : -0.5 
Lycée Edouard-Branly : -0.5 

Collège Jean-Moulin d’Albert : -0.5 
Lycée Jean-Racine de Montdidier : -0.5 

 
SATOS académique : -4.5 

 
 
La loi de finances 2008 prévoit 1000 suppressions de postes pour la filière administrative de 
l’éducation nationale pour la rentrée prochaine. 600 dans les services académiques et au ministère, 
400 dans les établissements scolaires et dans les CIO. 
Ces suppressions représentent 1 départ en retraite sur 2 non remplacé pour notre filière, alors que 
c’est la règle du 1 sur 3 qui a été retenue pour l’ensemble de la fonction publique. 
 
Depuis 2004, la filière administrative de l’éducation nationale aura perdu près de 3.000 postes et notre 
académie plus de 110 emplois au total (dont une trentaine liée à des transferts de mission). 
 

 

Académie d’Amiens 



A écouter et lire le gouvernement cela ne serait qu’un début : au titre de la révision générale des 
politiques publiques (RGPP), il entend en effet supprimer près de 160.000 postes de fonctionnaires d’ici 
2012. On imagine aisément les conséquences pour notre filière si rien n’est fait d’ici-là pour stopper 
cette politique infernale. 
 
Parce que nous sommes attachés au service public, à son bon fonctionnement et à son 
amélioration, parce que nous sommes attachés aux missions de service public – préparer, faciliter, 
accompagner, prolonger l’acte d’enseignement - parce que nous souhaitons exercer ces missions dans 
de bonnes conditions, nous soussignés protestons vivement contre ces suppressions de 
postes. 
 
Ces retraits d’emplois n’auront que des conséquences néfastes : 
 

- la dégradation du service public : faire autant ou même mieux avec moins de personnels ? 
- la dégradation des conditions de travail : travailler plus et plus vite ? 
- la dégradation des conditions de réemploi des agents non titulaires car moins de 

postes vacants ; 
- la dégradation des conditions des mutations des personnels car moins de postes vacants ; 
- la réduction drastique des postes ouverts aux concours internes, notamment en catégorie C ; 
- la dégradation de la situation de l’emploi dans certains territoires. 

 
 

 
 
 
 
 

Nous soussignés, exigeons l’arrêt immédiat des suppressions de postes et l’annulation de 
ces mesures pour la rentrée prochaine. Nous nous engageons à faire connaître cette 
situation intolérable qui risque de mettre en péril nos missions et les collègues qui les 
exercent. 
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Les pétitions signées sont à retourner à SNASUB/FSU – 9, Rue Dupuis 80000 AMIENS 


